
 

Guide d'utilisation du forum académique à l’usage des enseignants 
d'éducation physique et sportive 

 

 

 

1. Principes de fonctionnement : 
 
� Cet espace est intégré au forum académique multidisciplinaire. 

� Il doit permettre aux  enseignants de l'académie de poser des questions et 

d’obtenir des réponses validées par l’inspection pédagogique régionale, relatives 

à la mise en oeuvre de l'éducation physique et sportive, plus particulièrement sur 

les thèmes suivants : 

    -formation continue,  

    -EPS au collège, dans la voie professionnelle, la voie générale et    

technologique,  

    - enseignement adapté, 

   -  usage des TICE en EPS. 

� Les réponses seront fournies par des « professeurs – ressources » désignés 

par l'inspection pédagogique régionale et seront visibles par l'ensemble des 

enseignants de l’académie. 

 

 

2. Connexion : 

 
La connexion au forum se fait en cliquant sur le sigle «  forum académique » sur 

la page d'accueil du site académique EPS. L'accès passe ensuite par la saisie de 

l'identifiant puis du mot de passe de messagerie académique. 

 



 

3. Conditions générales d’utilisation pour toutes les disciplines :  
(à faire seulement à la première connexion) 
Une fois connecté à la page d'accueil générale du forum, cliquer sur présentation 

du forum académique puis annonces puis conditions générales d'utilisation du 

forum, afin de prendre connaissance des règles communes à tous les utilisateurs. 

 

 
 

 

4. Conditions d’utilisation spécifiques à l’EPS : 
 
a) Accès aux thèmes de l’EPS : 

� revenir ensuite à la page d’accueil en cliquant sur  « index du forum »,  

 
 

 



� puis cliquer sur EPS afin d'accéder aux thèmes spécifiques à l'éducation 

physique et sportive. 

 
� Il est alors possible de poser des questions ou de lire des réponses dans 

chaque thème, sauf celui réservé aux formateurs « arts du cirque ». Les thèmes 

« formation continue, EPS dans la voie professionnelle et enseignement adapté » 

sont divisés en sous – thèmes pour affiner le champ de questionnement. 

 

b) Dépôt d’une question : 

 

� Cliquer sur le thème concerné puis éventuellement le sous-thème : 

Exemple du thème « programme collège » : 

 

 

 
 

� cliquer sur « nouveau » pour ouvrir la page pour poser la question : 



� Choisir pour votre question un intitulé de sujet qui apparaîtra ensuite dans la 

consultation de la page « programme collège » avec votre identifiant de 

messagerie. 

� Rédiger votre question dans le cadre prévu à cet effet, avec la possibilité de 

choisir et d’ajouter un fichier.  

� Cliquer sur « envoyer » pour valider votre question. 

 

 

 

 

 
 

 

� Important : comme les réponses seront apportées seulement par des 

enseignants « modérateurs » désignés par les IA-IPR d’EPS, il est 

IMPERATIF : 

• de  préciser dans le cadre d’intitulé de sujet votre établissement d’exercice 

afin de faciliter la répartition de leur travail  

• de ne pas répondre personnellement à d’autres questions, même si la 

manipulation sur le forum est possible pour tous les utilisateurs. 

 



c) Accès aux réponses des  « modérateurs » : 

 

� Cliquer dans un thème puis sur l’intitulé du sujet qui vous intéresse (avec un 

tri possible)  

 
 

� Au besoin déposer une nouvelle question en cliquant sur « nouveau » mais 

pas « répondre » qui est réservé aux modérateurs.  

 

 
 


